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Seminaire international sur la protection des
populations lors de situations extraordinaires, au

Centre federal d'instruction de la protection
civile ä Schwarzenbourg

par Hildebert Heinzmann, sous-directeur de rotficc federal de la protection civile

Proteger vaut mieux que sauver et

guerir: teile est la conclusion
commune ä laquelle sont parvenus quelque
100 experts originaires de la Suisse et
de 15 autres pays de l'Europe occidentale

dans le cadre d'un seminaire
organise ä foccasion du 25e anniver-
saire de la protection civile suisse.

Durant trois jours, ces experts se

sont penches sur les formes modernes
de la menace, les mesures et les

possibilites propres ä parer aux dangers

d'origine diverse ainsi que sur les

questions liees ä la survie ä long terme

apres l'engagement de moyens de

destruetion de masse ou de catastrophes

touchant de vastes espaces.
Au-delä des differences qui caracte-

risent les systemes de protection civile
mis en place par les pays de l'Europe
occidentale differences qui decoulent
des traditions, mentalites, sensibilites
et structures administratives et politiques

propres ä chaque Etat -, les

theses suivantes se sont degagees des

deliberations de Schwarzenbourg:
1. Tous les efforts nationaux visant ä

garantir la paix dans l'independance

impliquent une protection de

la population aussi etendue que
possible. Dans ce contexte, les

mesures preventives ont une impor-
tance primordiale, car aueune

disposition, aussi parfaite soit-elle,
mise en ceuvre pour sauver une
communaute sinistree. ne pourra
jamais remplacer un programme de

protection preventive de la population

menaeee. Plus la prevention et
la planification sont developpees,
meilleures sont les chances pour la

population de survivre indemne ä

des situations dangereuses. A cet

egard, il convient d'aecorder une
attention toute particuliere ä la

protection preventive des habitants
ä leur domicile et sur leur lieu de

travail.
2. Les mesures propres ä proteger la

population contre les consequences
de conflits armes dont on ne peut
malheureusement affirmer qu'ils ne

se produiront plus jamais en

Europe - sont egalement efficaces

lorsqu'il s'agit de maitriser des

situations d'urgence survenant en

temps de paix. Ce qui importe en

l'espece, c'est de creer des conditions

favorables ä l'engagement
rapide de tous les moyens disponibles

en matiere de protection et de

sauvetage.
3. Les mesures destinees ä proteger la

population ont un caractere
humanitaire. II s'agit en effet d'eviter que
la population ne soit touchee par
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un evenement extraordinaire et de

faire en sorte que les consequences
dommageables de celui-ci soient
reduites autant que possible. A
noter que les mesures visant ä

proteger la population sont expres-
sement inscrites dans les protocoles
additionnels aux Conventions ela-
borees ä Geneve sous les auspices
de la Croix-Rouge. Du reste, les

mesures de protection de la population

ne fönt nullement obstacle aux
efforts louables entrepris en
matiere de maitrise des armements et
de desarmement ainsi que pour
favoriser et maintenir la paix.

4. Etant donne les effets persistants et

l'ampleur territoriale pouvant re-
sulter des armes modernes ou de

catastrophes technologiques ou
naturelles, il convient de promouvoir,
autant que faire se peut, l'entraide
internationale par le biais de
Conventions bilaterales ou multilaterales.

A ce sujet, il s'agit en particulier
d'encourager l'echange d'experien-
ces et d'informations entre les

Etats, dans le respect de leur
souverainete nationale.
Le seminaire international de

Schwarzenbourg a ete ouvert par une

allocution remarquee de Mme Elisabeth

Kopp, conseillere federale, chef
du Departement federal de justice et

police. II a par ailleurs beneficie du
concours precieux de Conferenciers de

renom international, tels le professeur
Jacques Freymond, directeur hono-
raire de l'Institut universitaire de

hautes etudes internationales de

Geneve, et le divisionnaire Gustave
Däniker, chef d'etat-major de
l'instruction operative au Groupement de

l'etat-major general ä Berne.

L'echange nourri d'informations et

d'experiences a mis en evidence la

pertinence du Systeme de protection
civile suisse qui continue d'accorder la

priorite ä la protection preventive de la

population face ä la plus grande
catastrophe possible, c'est-ä-dire le

conflit arme. En effet, la realisation
rapide du programme de protection
civile tel qu'il a ete defini dans la

conception de 1971 - dont les principes

ont ete reaffirmes en 1983/84 ainsi

qu'en 1987 - constitue le complement
indispensable ä nos efforts en faveur
d'une defense militaire credible1.

H.H.

1 Elle permet aussi de creer des conditions
favorables ä la maitrise de catastrophes
naturelles ou technologiques pouvant sur-
venir en temps de paix.

506


	Séminaire international sur la protection des populations lors de situations extraordinaires, au Centre fédéral d'instruction de la protection civile à Schwarzenbourg

